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ARTICLE 6 ENGAGEMENTS 

La

ARTICLE 7 RESPECT DES ENGAGEMENTS 

onvention constituent des obligations dont les Parties 

xpresse de la Convention, 

s

judiciairement cause.
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PROJET DE BAIL
EMPHYTEOTIQUE

Entre LA COMMUNE DE BANYULS SUR MER 

Et

LA SOCIETE PLASTIC@SEA 

3 impasse Pablo Neruda 

66 690 SAINT-ANDRE 
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DEUX MIL VINGT TROIS
Le
A

ONT COMPARU

Monsieur Le Maire, Jean-
(66 650)

Ici

Figurant ci- .

PART

-
ANDRE (66 690).

Figurant ci- .

PART

LESQUELS, 
- -13 du Code

Rural viennent de conclure entre eux.

LA COMMUNE DE BANYULS SUR MER, e par son Maire, Monsieur Jean-Michel 
SOLE, ayant tous pouvoirs des par du Bureau ou du Conseil
Communautaire en date du

EXPOSE PREALABLE :

territoire de la 

sur son territoire.

Les parties ont donc convenu de conclure un bail dans les conditions
suivantes.

Le BAILLEUR - -13 du
Code Rural au : 

PRENEUR qui accepte, le bien dont la suit.
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DESIGNATION

A (adresse)
telle que la parcelle est au plan ci- aux par les parties,

Figurant au cadastre savoir :

Section Lieudit Surface Nature

Division cadastrale effectuer

Il est que la parcelle ci-dessus est contenance totale (..) de 
qui 

par et qui sera dans de de

La surface sera 
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est 
-joint et mention.

et 
immeubles par que
celles pouvant aux

CONDITIONS PARTICULIERES

1) Le preneur devra supporter avec tous droits et obligations qui en et
notamment

(..)

KILOMETRES TYPE

CONSISTANCE REGLEMENTATION

CONSISTANCE

devant faire le profit ou la perte du PRENEUR. Le PRENEUR supportera les servitudes passives,
apparentes ou occultes, continues ou discontinues pouvant grever le et profitera
de celles en existe.

ETABLISSEMENT DE PROPRIETE

dont est distrait les parcelles bail appartient la commune 
-Michel SOLE,  

et (dates).

ETAT DES LIEUX

LE PRENEUR en
jouissance.

PRENEUR dans le mois qui en jouissance ou dans le mois suivant celle-ci.

-
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compter de ce jour, de deux mois pour faire ses observations sur le

alors contradictoirement.

DUREE

Le bail est consenti et pour une de trente (30) ans et
prenant effet le pour finir pareille de soit le

Il ne peut se prolonger par tacite reconduction. A de la bail, le PRENEUR,
ou son ayant-droit, ne pourra en aucun cas se droit au maintien dans 
les lieux ou au renouvellement.

Les parties peuvent toutefois convenir par accord express le renouvellement du bail, et ce dans 

CONDITIONS DE JOUISSANCE

Jouissance

LE PRENEUR jouira des immeubles sanscommettre ni soit fait des
ou des
Il est par le BAILLEUR des travaux permettant
du PRENEUR.

Un descriptif des travaux est aux

Il est bien convenu que tous les travaux resteront la charge exclusive du PRENEUR sans que
le bailleur ne soit aucun moment

Usurpations

LE PRENEUR LE
BAILLEUR de tous ceux qui 
Code Civil, sous peine de tous dommages-

Destination des lieux

LE PRENEUR ne pourra en aucune changer la destination des lieux .

09 octobre 202309 octobre 2023



Il tant pour son exploitation que pour 
son entretien.

4 locatives ou de menu entretien

LE PRENEUR devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les en bon de
;

5 Grosses Reconstruction travaux divers

Le PRENEUR (quid des 
  . Il assurera dans les conditions des dits ouvrages.

6 Assurances

LE PRENEUR devra pendant le cours du bail, assurer pour une somme suffisante ;

- Son mobilier, son et plus tous les biens lui appartenant
sur les parcelles

- Le recours des et le risque des voisins ;
- Ses contre les risques du travail ;

Il en paiera les primes leurs et justifiera de tout au BAILLEUR par la
production des polices et des quittances.

Changement du fonds Constructions

LE PRENEUR ne peut dans le fonds de changement pouvant en diminuer la valeur.

Il ne peut effectuer sur le fonds,  sans du BAILLEUR, toutes constructions et
toutes a lieu, autres que 
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les ni cet au BAILLEUR en fin de bail.

8 Servitudes

Le PRENEUR 

le BAILLEUR.

9 Fin du bail Obligation du PRENEUR

Qu le PRENEUR devra restituer les lieux en
-dessus, et

bail BAILLEUR.

10
aux usages locaux et le PRENEUR agir en bon de famille.

OBLIGATIONS ET DROIT DU BAILLEUR

1) Obligation de et garantie

sous du respect de la destination du bien.

Le bailleur garantira le preneur contre tous risques provenant tiers qui
viendrait notamment revendiquer des droits sur la parcelle Le 
bailleur garantit le preneur des troubles de droit ou de fait de tiers,
notamment au titre action en revendication du fonds ou des le composant.

-

2) Droit de passage tous exercices. (A voir avec la Mairie si besoin).

CESSION HYPOTHEQUE APPORT EN SOCIETE

Cession du bail
au PRENEUR 

ne peut non plus - ni saisi.

REDEVANCE

Le bail est consenti et moyennant un loyer de MILLE CENT (1.100) EUROS par mois 
ce pour tenir compte des travaux

importants que le PRENEUR va devoir sur le bien objet du bail.
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IMPOTS ET TAXES

LE PRENEUR devra acquitter toutes les contributions et charges relatives au fonds

RESILIATION DU BAIL

( A COMPLETER AVEC LE NOTAIRE)

PUBLICITE FONCIERE

Ce bail sera au bureau des de .
(La taxe de sera sur le montant des redevances, soit sur la
somme de.......................................................... euros).

du
bail .....................................................Euros).

ELECTION DU DOMICILE

Pour des et de leurs suites, les parties domicile en du
Notaire
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POUVOIRS

Les parties donnent tous pouvoirs tous les clercs de Notarial en des
avec ensemble ou le acte :

FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail sera la charge du PRENEUR, qui
paiement.

Fait et aux lieu, jour, mois et an ci-dessus
Et lecture faite, les parties ont le acte avec le Notaire

BAILLEUR
La COMMUNE DE BANYULS SUR MER

Maire, Jean-Michel SOLE

PRENEUR

Anne-Leila MEISTERTZHEIM
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